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Traité instituant la CEE - Protocole concernant le contingent tarifaire pourles importations de café vert (Rome, 25 mars 1957)
 
Légende: Signé le 25 mars 1957 à Rome par les représentants de la République fédérale d'Allemagne (RFA),
de la Belgique, de la France, de l'Italie, du Luxembourg et des Pays-Bas, le traité instituant la Communauté
économique européenne (CEE) contient un protocole relatif au contingent tarifaire pour les importations de
café vert en Italie, en Belgique, au Luxembourg et aux Pays-Bas.
Source: Mémorial du Grand-Duché de Luxembourg. 03.12.1957, n° 69. Luxembourg: Service central de
législation. "Traité instituant la Communauté économique européenne", p. 1530-1531.
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Traité instituant la CEE - Protocole concernant le contingent tarifaire pour les 
importations de café vert (ex. 09.01 de la Nomenclature de Bruxelles)

 LES HAUTES PARTIES CONTRACTANTES

SONT CONVENUES des dispositions suivantes, qui sont annexées à la Convention: 

A - En ce qui concerne l'Italie

Pendant la première période d'association des pays et territoires d'outre-mer à la Communauté et après la 

première modification des droits de douane opérée en conformité avec l'article 23 du Traité, les importations 

de café vert en provenance de pays tiers, dans le territoire de l'Italie, sont soumises aux droits de douane 

applicables lors de l'entrée en vigueur du Traité dans la limite d'un contingent annuel égal aux importations 

totales de café vert effectuées en Italie en provenance de pays tiers au cours de l'année 1956. 

A partir de la sixième année après l'entrée en vigueur du Traité et jusqu'à l'expiration de la deuxième étape, 

le contingent initial prévu à l'alinéa précédent est réduit de 20 %. 

Dès le début de la troisième étape, et pour la durée de celle-ci, le contingent est fixé à 50 % du contingent 

initial. 

A l'issue de la période de transition et pour une période de quatre ans, les importations de café vert en Italie 

peuvent continuer à bénéficier des droits de douane applicables dans ce pays lors de l'entrée en vigueur du 

Traité à concurrence de 20 % du contingent initial. 

La Commission examine si le pourcentage et le délai prévus à l'alinéa précédent sont justifiés. 

Les dispositions du Traité sont applicables aux quantités importées en dehors des contingents prévus ci-

dessus. 

B - En ce qui concerne les pays du Benelux

Dès le début de la deuxième étape et pour la durée de celle-ci, les importations de café vert en provenance 

de pays tiers dans les territoires des pays du Benelux peuvent continuer à être effectuées en franchise de 

droits de douane à concurrence d'un tonnage égal à 85 % de la quantité totale de café vert importée au cours 

de la dernière année pour laquelle les statistiques sont disponibles. 

Dès le début de la troisième étape et pour la durée de celle-ci, les importations en franchise de droits de 

douane prévues à l'alinéa précédent sont ramenées à 50 % du tonnage total des importations de café vert 

effectuées au cours de la dernière année pour laquelle les statistiques sont disponibles. 

Les dispositions du Traité sont applicables aux quantités importées en dehors des contingents prévus ci-

dessus. 

Fait à Rome, le vingt-cinq mars mil neuf cent cinquante-sept.
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